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V. Administration
1. Organes

a) Membres.

Le nombre de 213 membres et de 35 contributeurs volon-
taires, figurant ä fin avril 1942, dans le premier rapport de
gestion, a legerement augmente, grace ä une nouvelle action
de recrutement exercee dans les milieux hoteliers et speciale-
ment dans ceux de l'industrie des machines et s'elevait, ä fin
1942, respectivement ä 224 membres et 42 contributeurs vo-
lontaires.

Le resultat de cette action de recrutement a ete tres mi-
nime, en consideration des depenses engagees, et il faut bien
constater que notre activite rencontre peu de comprehension
chez les hoteliers non affilies ä la S.S.H. Le bureau a done
decide de renoncer pour le moment ä entreprendre d'autres
actions dans le but de recruter de nouveaux membres et d'at-
tendre pour cela des temps meilleurs.

Le 28 mai 1942, les membres de l'O.C.S.T. ont eu, ä Neu-
chätel, leur premiere assemblee generale apres l'assemblee
constitutive. En presence de M. le Conseiller federal Gelio,
chef du departement des Postes et des Gbemins de fer, et sous
la presidence de M. A. Meili, l'assemblee, extremement reve-
tue, a adopte, ä l'unanimite, le rapport de gestion, les princi-
pes generaux applicables ä la propagande ä venir, apres les
avoir entendus exposes par les deux directeurs, ainsi que les

comptes annuels 1941. En outre, l'assemblee a confirme la
nomination de trois membres du comite et a pris connaissance
de deux mutations.

b) Comite.

Le comite a tenu deux seances (les 20 janvier a Zurich et
27 mai ä Neuchätel) au cours desquelles il a eu ä examiner les
principes generaux de l'activite de propagande de l'O.C.S.T. et
ä prendre les mesures necessaires pour parachever l'organisa-
tion de l'office. II a approuve le rapport de la direction sur
son activite au cours de l'annee 1941 et a adopte le rapport
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de gestion et les comptes pour 1941. II a approuve le
programme d'action et le budget pour 1942, a elu les membres
suppleants et a liquide les affaires administratives suivantes :

Convention CFF-O.C.S.T. concernant la vente des billets
suisses ; Reglement de service et echelle des traitements du
personnel de l'O.C.S.T. ; Reglement de service pour le siege
auxiliaire de l'O.C.S.T. ä Lausanne ; Reglement financier de
l'O.C.S.T. ; Reglement concernant le droit de signature de
l'O.C.S.T. ; inscription au registre de commerce ; fixation du
lieu de reunion, de la date et de l'ordre du jour de l'assemblee
generale.

Au cours d'un repas pris en commun, apres la seance, dans
la soiree du 27 mai, le president de l'O.C.S.T. a pu saluer la
presence de M. le Conseiller federal Celio, ainsi que des repre-
sentants du Conseil d'Etat et de la Municipality de Neuchätel.
Les membres du comite ont eu ainsi l'occasion de prendre un
contact personnel entre eux et avec les representants des au-
torites federates et neuchäteloises.

c) Bureau.

Le bureau a liquide en 5 seances les affaires qui sont de
sa competence. A cote d'une serie de mesures d'organisation
et financieres et de questions administratives, parmi lesquelles
le reglement des conditions d'adhesion de certains membres
de 1'office l'a occupe tout specialement, les deliberations du
bureau ont porte sur l'activite de l'O.C.S.T. ä l'interieur du
pays, l'adaptation de la propagande ä 1'etranger, specialement
en Amerique, ä la situation mondiale actuelle, les directives
pour la politique ä suivre ä l'avenir en matiere de propagande,

les possibilites de developpement de l'aviation inter-
continentale, l'elargissement de l'activite de l'Office et sa
collaboration aux institutions suisses profitables directement ou
indirectement au tourisme. Les deliberations aboutirent a des
decisions concernant l'envoi de delegues en Amerique pour y
etudier la conjoncture, la participation de l'O.C.S.T. ä la
Maison suisse des transports et communications et ä l'Acade-
mie suisse des sciences medicales, ainsi qu'ä une augmentation
de l'appui publicitaire ä la caisse de voyages.

Donnant suite ä une proposition du comite, notre president

a entrepris, avec succes, de ranimer le groupe parlemen-
taire du trafic, du tourisme et de l'hotellerie.
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2. Personnel

L'effectif du personnel est reste inchange depuis l'annee
precedente. Le service actif, les absences pour cause de ma-
ladie et les actions speciales, comme le recrutement de nou-
veaux membres, l'enquete sur la saison d'ete 1942, l'enseigne-
ment gratuit du ski en faveur de la jeunesse, provoquerent
l'engagement de personnel auxiliaire ä titre temporaire. A fin
1942, le personnel se repartissait comme suit :

Siege de Zurich, a part les deux directeurs 23 (24)
Siege auxiliaire de Lausanne 5 (4)
Agences 45 (49)

Dans ce dernier chiffre sont compris 3 (4) employes qui ne
sont plus que partiellement au service de l'O.C.S.T. et qui sont
occupes egalement par les legations ou consulats.

Grace ä l'intervention de l'Office federal des transports,
les dispositions legales et statutaires ont ete etablies pour
l'affiliation du personnel de l'O.C.S.T. ä la Caisse federale
d'assurances.

3. Finances

a) Contribution de la Confederation.

Le budget de la Confederation pour l'annee 1942 a prevu,
conformement ä l'art. 4 de l'arrete federal creant un office
central suisse du tourisme du 21 septembre 1939, le versement
integral de la contribution fixe de 2,500,000 francs et une
contribution variable egale ä 50 % des cotisations des socie-
taires, non compris Celles des etablissements et administrations
de la Confederation.

Le Controle federal des finances a cependant emis l'avis
que l'inscription de credits au budget ne constitue pas un
ordre de paiement du parlement ä l'administration ou un titre
permettant au beneficiaire d'en exiger le versement, mais
doit etre consideree comme l'autorisation de payer la dite
subvention jusqu'ä concurrence de la somme inscrite au budget,

si les conditions requises — accomplissement d'une action
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d'interet general avec l'aide de la Confederation — sont rem-
plies. La constitution de reserves prevue par l'O.C.S.T. en cas
de versement integral des contributions de la Confederation a

done ete combattue et le versement des dites contributions a

ete declare dependre de la clause de besoin.
Nous devons ä l'intervention de l'Office federal des transports

la solution qui nous a permis de conserver au tourisme
les ressources necessaires. La reglementation intervenue pre-
voit que la difference entre le montant des versements effec-
tifs de la Confederation ä l'O.C.S.T. et celui des sommes mises
legalement ä sa disposition conformement ä l'arrete federal
sera mise en reserve pour le renforcement de la propagande
touristique apres la guerre. La disposition de cette reserve
incombe au Conseil federal.

La discussion du budget de la Confederation pour l'annee
1942 a de nouveau remis en question les contributions de la
Confederation ä l'O.C.S.T.

La commission des finances du Conseil national, comme
la majorite de celle du Conseil des Etats, avait propose aux
deux chambres de diminuer d'un million, dans le budget de
la Confederation, le montant des contributions ä l'O.C.S.T.,
partant du principe qu'il s'agissait d'une subvention et non
pas de contributions legales ä une institution creee par la
Confederation.

Cependant les deux chambres ont repousse, ä une forte
majorite, les propositions de leurs commissions, qui auraient
eu pour dernieres consequences de modifier un arrete federal
par une votation du budget et ont empeche ainsi en meme
temps la creation d'une regrettable incertitude de droit.

b) Contributions des membres.

Les contributions dues, non comptees Celles de la
Confederation et des etablissements et administrations federaux,
atteignaient, a fin 1942 Fr. 253,085.—
Plus versements des contributeurs volontaires Fr. 4,023.—

de sorte que le total de l'avoir se montait ä Fr. 257,108.—
Sur ce montant avait ete verse, ä la fin de

l'exercice, la somme de Fr. 222,867.15

Le versement des contributions s'est effectue normalement.
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